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ARTICLE 3

À l’alinéa 6, supprimer les mots :

« , les régions ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  création d’un service  public  unique de l’orientation professionnelle  peut  apparaître
opportune.  Cependant,  il  convient  de  tenir  compte  des  structures  existantes  mises  en  place  à
l’initiative, notamment, des collectivités régionales et financées par elles seules.

Dès lors, la création d’une nouvelle structure en la matière doit être supportée par les seuls
décideurs, au nombre desquels ne figureront pas les régions.


